
 

INFORMATIONS 2025 -2026 
SERVICE ENFANCE St Mars de Coutais 

www.saintmarsdecoutais.fr  

Pour toutes demandes concernant votre enfant sur un 

temps d’accueil périscolaire, méridien ou ALSH (ou pour 

échanger) n’hésitez pas à nous contacter.   
 

Marion DESMOTS  

Directrice des Temps Périscolaires 

06 30 53 99 51 

periscolaire@saintmarsdecoutais.fr  

 

Perrine JACQUOT  

Directrice Mercredi et Petites Vacances 

06 72 63 04 60 

centredeloisirs@saintmarsdecoutais.fr 
 

Tel : 02 40 97 47 95   
 

 

Vous pouvez également passer dans 

notre bureau de  

l’espace périscolaire situé :  

Rue du Presbytère  

                          44680 St Mars de Coutais 

DELAIS INSCRIPTIONS 

ANNULATIONS 
ACCUEIL DE LOISIRS ( ALSH) 

 

Les enfants ont la possibilité de prendre un petit déjeuner 

fourni par les familles, de 7h30 à 8h. 

 

Les enfants sont pris en charge par du personnel communal 

diplômé dans l’animation et, tout au long de la journée, se-

ront proposées plusieurs activités éducatives aux enfants, 

avec également des temps libres. 

 
Ce lieu a pour vocation de proposer aux enfants des mo-
ments de loisirs, de partages et d’échanges qui leur permet-
tront de s’enrichir et de s’épanouir dans un lieu adapté à 
leurs besoins. Un planning d’animation sera proposé et affi-
ché aux familles.  

Les enfants de PS-MS, et GS si besoin, disposent d’un temps 

de sieste ou d’un temps de repos après le repas. Pour les 

autres un temps calme de 30 min après le repas est mis en 

place.  
 

 

MERCREDI SCOLAIRE 
L’accueil fonctionne chaque mercredi scolaire de 7h30 à 

18h15 et permet d'accueillir jusqu'à 50 enfants. 

 
Inscription possible à la journée, à la demi-journée avec ou 
sans repas.  
 
Accueil / départ des enfants : 

Le matin entre 7h30 et 10h,  
Les midis entre 11h45 et 12h15 ou de 13h30 à 14h  
Le soir entre 17h et 18h15. 

En cas de sortie, il pourra être demandé aux familles d’ins-
crire les enfants à la journée.  

 

 

PET ITES VACANCES SCOLAIRES  

Le même personnel que sur les temps périscolaires accueille 

vos enfants lors des vacances scolaires.  

L’accueil fonctionne chaque jour de 7h30 à 18h15 et per-

met d'accueillir jusqu'à 50 enfants. 

 
Inscription des enfants uniquement à la journée de 7h30 à 
18h15.  
Accueil de 7h30 à 10h et départ de 17h à 18h15.  

HORAIRES D’ECOLES 
( ouverture des écoles 10 min avant)  

 

Ecole Paul et Madeleine Delaroche: 

8h45 - 12h00 /  13h35 - 16h20 

 

Ecole Privée Ste Thérèse: 

8h40 -12h10 / 13h40 - 16h25 



INFORMATIONS GENERALES 
 

 

INSCR IPTION  

L'inscription aux différents services est obligatoire pour nous 

permettre d'accueillir votre enfant. L'inscription est effective 

après réception du dossier d'inscription et obligation de sous-

crire à une assurance responsabilité civile.  
 

Inscriptions-modifications aux différents services par : 

- Le biais du portail famille (en priorité) 

- Mail à periscolaire@saintmarsdecoutais.fr 
 
 

LE PORTAIL FAMILLE 
https://portail.berger-levrault.fr/

MairieSaintMarsDeCoutais44680/accueil  
 

Grâce à ce compte, vous pourrez : 

- Consulter les présences de vos enfants 

- Réserver le périscolaire, la cantine et l’ALSH 

- Signaler une absence  

- Modifier vos données sur la famille et les enfants  

- Transmettre des documents 

- Consulter et payer vos factures  
 

 

INFOS ET ACTUAL ITES  
Vous pourrez trouver toutes les informations (menus , plan-

nings, règlement, projet pédagogique, trombinoscope….) sur : 

• Le portail famille 

• Le site internet de la commune 

• Les affichages dans nos locaux 

• Sur nos réseaux sociaux  

  Péri’atomic Saint Mars de Coutais 

  periatomicsaintmarsdecoutais 

 

 

PROJET D’ACCUEIL IND I V IDUAL ISÉ (PAI )  
Toute allergie ou pathologie accompagnée d’un certificat mé-

dical doit être signalée lors de l’inscription afin de mettre en 

place un Projet d’Accueil Individualisé. Il faudra alors nous 

fournir une trousse par enfant.  

 

ACCOMPAGNEMENT AUX REGLES DE VIE COLLECTIVE  
Au périscolaire et au centre de loisirs, nous vivons en société et 

en  collectivité. Ainsi le bien vivre-ensemble, la politesse et le 

respect du matériel et des autres sont des règles primordiales.  

Les différents acteurs qui travaillent s'engagent dans ce sens et il 

est demandé de faire de même aux parents et aux enfants. De 

plus nous travaillons en contact direct avec les écoles pour assu-

rer un cadre rassurant et un suivi des enfants.  
 

 

 

TAR IF ICATION 

 

 

PAUSE MERIDIENNE 
 

Les enfants de maternelle mangent de 12h00 à 12h45, dans 

une salle qui leur est dédiée. 

Les enfants d’élémentaire mangent au self de 12h à 13h30. 

Le temps de repas est géré conjointement par l’équipe 

d’animation communale et le personnel de cantine du pres-

tataire de service. 

 

Des ateliers sont organisés sur ce temps de pause : 

(Les enfants peuvent jouer librement ou avec un des anima-

teurs présents sur la cour). 

- Matériel à disposition (raquettes, cerceaux, ballons…) 

- Salles du périscolaire ouvertes pour des jeux de société, 

bricolage, Yoga, jeux collectifs... 

- Temps de repos dans les salles de sieste de chacune des 

écoles pour les plus jeunes. 
 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE (APS)  
Plusieurs espaces sont disponibles pour les enfants en fonc-

tion de leur classe. Dans ces espaces,  on peut y trouver 

différents coins (bricolage, lecture, jeux de société...)  

Les enfants sont sous la responsabilité des familles jusqu’à 

leur arrivée en salle. 

 

OUVERTURE / FERMETURE 
Matin : de 7h00 à 8h30 

Soir : de 16h20-25 à 18h45. 

 

Le matin, possibilité de prendre le petit déjeuner fourni par 

les familles entre 7h00 et 7h45. 

Le goûter est fourni par la commune et compris dans la 

tarification.  

 

Les enfants sont pris en charge par du personnel communal 

diplômé dans l'animation. Les enfants jouent librement ou 

avec les animateurs selon leurs envies et les activités pro-

posées.  

Les enfants qui le souhaitent peuvent participer à l’aide aux 

devoirs à partir de 17h les lundis et jeudis avec des béné-

voles, dans une salle au calme. (à partir de novembre et sur 

inscription). 


